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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Forstwirtschaft

Le socialiste jurassien Claude Hêche (ps, JU) demande à ce qu'une stratégie globale
pour l'adaptation de la forêt face aux changements climatiques soit élaborée par les
autorités. Avec le soutien du Conseil fédéral, la motion, reprise entre-temps par le
démocrate-chrétien Stefan Engler (pdc, GR), a été tacitement acceptée par la chambre
haute. Le texte, qui doit encore passer devant les député.e.s du Conseil national,
s'intéresse aux effets du changement climatique sur les forêts suisses, proposant ainsi
de revoir la Politique forestière 2020 en prenant plus fortement en compte cet aspect-
là. Le sénateur jurassien a déposé cette motion après que la sécheresse survenue à
l'été 2018 a montré ses effets sur les forêts suisses. La stratégie globale pensée par le
socialiste inclurait, premièrement, une analyse de la meilleure manière d'utiliser les
moyens financiers actuellement à disposition, permettrait, deuxièmement, l'adaptation
des conventions-programmes en cours avec les cantons et évaluerait, troisièmement,
les moyens supplémentaires nécessaires à court et moyen terme. Cette stratégie
globale devra, finalement, également comprendre un examen des outils d'intervention
actuellement à disposition. 
Devant le plénum, Simonetta Sommaruga a tenu à préciser que le Conseil fédéral
soutenait cette motion car elle est une concrétisation de la politique climatique des
autorités, avec cet objectif de 50% de réduction des émissions de gaz à effet de serre
par rapport à 1990 d'ici à 2030 ainsi que l'objectif d'atteindre la neutralité carbone en
2050. En effet, la stratégie forestière revêt ce double rôle d'adaptation au changement
climatique – en adaptant, par exemple, les essences présentes dans les forêts au
nouveau régime climatique – mais également de réduction des émissions de CO2 – par
la captation du gaz carbonique à travers la biomasse. 1

MOTION
DATUM: 05.12.2019
KAREL ZIEHLI

Infrastruktur und Lebensraum

Raumplanung und Wohnungswesen

Raumplanung

Claude Hêche (ps, JU) invite le Conseil fédéral à compléter les objectifs stratégiques
assignés aux entreprises fédérales, afin qu'elles contribuent au développement des
régions de montagne et des espaces ruraux. Ces entreprises n'ont aucune obligation
d'appuyer la mise en œuvre de la politique de la Confédération en faveur des régions et
espaces ruraux. Les objectifs stratégiques fixés par le Conseil fédéral relatifs à ces
régions sont vagues. L'auteur est d'avis que, par leur soutien, les entreprises en
question peuvent renforcer le développement socio-économique régional. 
L'acteur concerné propose de rejeter le postulat. Il estime qu'il dispose des
instruments adéquats pour mettre en œuvre cette politique. La Confédération soutient
des secteurs économiques et des projets d'infrastructures. Les entreprises fédérales,
prestataires de services universels, sont actives sur l'ensemble du territoire helvétique
et contribuent ainsi au développement régional, selon l'avis du Conseil fédéral. Il ne
conçoit pas l'exercice d'un contrôle économique sur ces entreprises comme un
instrument de la politique régionale. Il estime que la présence et la fonction régionales
de celles-ci pourraient se faire plutôt au moyen d'une convention de prestations, d'une
concession de service universel ou par mandat légal. Les conseillers d'Etats ne
partagent pas cet avis, ils adoptent le postulat par 31 voix contre 10 et 2 absentions. Le
Conseil fédéral devra donc répondre à la demande formulée. 2

POSTULAT
DATUM: 26.09.2016
DIANE PORCELLANA

In Erfüllung des Postulats Hêche (sp, JU), das einen Bericht über die Rolle der
bundesnahen Unternehmen bei der Entwicklung der Berggebiete und der ländlichen
Regionen gefordert hatte, wertete der Bund die Anzahl Arbeitsplätze und das regionale
Engagement bundesnaher Unternehmen sowie verschiedene Kennzahlen zu
Dienstleistungen im Bereich Beschaffung und Grundversorgung aus. Aufgrund der
gewählten Untersuchungsebene der Kantone wurden Uri, Obwalden, Nidwalden, Glarus,
Appenzell Ausserrhoden, Appenzell Innerrhoden, Graubünden, Tessin, Wallis,

BERICHT
DATUM: 30.11.2018
MARLÈNE GERBER
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Neuenburg und Jura als «Berggebiete und ländliche Räume» definiert und waren
Gegenstand der Untersuchung. So flossen ländliche Gebiete in anderen Kantonen, etwa
solche in Bern, nicht in die Untersuchung mit ein, womit die Untersuchungseinheit
nicht deckungsgleich ist mit derjenigen im Bericht «Politik des Bundes für die
ländlichen Räume und Berggebiete». Der Bericht zum Postulat Hêche folgert, dass sich
in den untersuchten Kantonen wichtige Standorte bundesnaher Betriebe befinden und
es in Bezug auf den erfolgten Stellenabbau keine Benachteiligung für ländliche Räume
und Berggebiete im Vergleich zu städtischeren Gebieten gebe. Ferner würden sich die
Unternehmen bereits zum aktuellen Zeitpunkt erheblich und gezielt für die Entwicklung
der Berggebiete und ländlichen Räume einsetzen. Aufgrund dessen sah der Bundesrat
keinen Handlungsbedarf zur Anpassung der strategischen Ziele oder zum Beschluss
neuer Massnahmen. 3

1) AB SR, 2019, S.1087 f. 
2) BO CE, 2016, p.770s
3) Bericht BR vom 30.11.18
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